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Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte Mme la ministre de la culture sur l'avenir de écoles municipales de musique, en grand
péril, menacées par des mairies comme Cornebarrieu dans la Haute-Garonne ou des communautés de
communes comme Le Grand Orb dans l'Hérault qui décident de les fermer. Partout, la population se mobilise
pour le maintien de ce service essentiel. La baisse drastique du budget alloué à la culture, qui a vu son montant
amputé de 150 millions d'euros, et la baisse des dotations aux collectivités territoriales engendrent un plan
d'austérité dans le domaine culturel. Certaines collectivités considèrent alors la culture et son expression comme
des variables d'ajustement budgétaire. D'autres encore s'en servent de prétexte pour réduire au silence des
espaces artistiques jugés trop peu dociles, car mobilisant l'esprit critique. Bilan : les privatisations d'espaces
culturels se multiplient de façon exponentielle et le service public de la culture disparaît progressivement. Or une
école de musique municipale est souvent la seule voie d'accès à l'enseignement musical pour nombre de
jeunes. La présence d'un personnel qualifié, la diversité des instruments, les frais d'inscription modiques,
constituent le triptyque d'un service public de qualité et démocratique. Fermer ou privatiser une école de
musique, c'est priver de nombreux jeunes de toute médiation artistique. Donc, par voie de conséquence, les
priver d'une forme d'expression qui joint le langage au plaisir. Car la musique est une activité sociale par
excellence, qui n'existe que par des règles et des goûts communs - elle vise ontologiquement le partage et la
production intentionnelle d'émotions, les deux s'enchevêtrant pour la distinguer du bruit. Mais loin de se
restreindre à une expression, la musique constitue l'apprentissage de l'effort et du travail créateur, à la fois
collectif et personnel, chaque œuvre étant simultanément jouée aux quatre coins du monde, mais de façon
systématiquement unique - Bach n'étant plus que le nom d'un travail aux multiples facettes, de Belder à Gould.
L'activité musicale est le moment où l'on dompte l'incertitude, de la première note sur partition à la délivrance en
public. Elle est cet espace où l'on découvre l'analogie, où l'on dompte des règles et des procédures, on l'on
compare des conventions - et d'où l'on se révolte, de la troisième symphonie de Beethoven au concerto pour
violon d'Alan Bush. Enfin, bien entendu, les écoles de musique ont lancé la carrière de professionnels de la
musique : interprètes, techniciens, critiques, diffuseurs ou organisateurs de festivals. Menacer les écoles de
musique, soit par la fermeture, soit par la privatisation, c'est abdiquer les arts et la connaissance. Pourtant, des
écoles de musique ne cessent de disparaître. Ainsi, il l'interroge sur son action en la matière et lui demande
comment elle remédiera à ces fermetures et si elle s'engage, par exemple, à convertir en conservatoires publics
les établissements ainsi fermés.
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